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dat (car on en a vu arriver ä des voies de fait envers les officiers). II
faudrait que ces exercices durent deux ou trois jours bien employes, oü
seraient appeles des detachements plus nombreux, mais oü l'on retrou-
verait, par de meilleures dispositions dans lc tir, par des thöories, des
exercices de pointage (que la plupart ignorent) le temps et l'argent
depenses mal ä propos dans les exercices tels qu'ils ont cu lieu cette annöe.

C'etait une expörience ä faire avec la nouvelle loi; esperons qu'on
trouvera, pour remplacer ces exercices d'un jour, quelque chose de plus
pratique; autrement il ne resterait qu'ä les supprimer.

Chaux-de-Fonds, novembre 1877.
Cn officier de troupe.

Assemblee generale des Officiers de carabiniers.
Dimanche le 4 novembre aeulieu ä Ölten l'assemblee generale des

officiers de carabiniers ; ä peu pres le cinquiöme de tous les officiers
faisant partie de ce corps etaient presents; tous les arrondissements de
bataillons etaient reprösentös.

Les discussions ont porte spöcialement sur la prescription concernant
le choix des carabiniers dans les ecoles de recrues du 1" mars

1876.
Pour donner occasion ä Messieurs les officiers d'ötudier cet hiver un

travail prescrit, l'assemblee generale a decide de mettre au concours
deux questions de prix, savoir :

« 1° Les dispositions pour les exercices de tir de l'infanterie, comme
» elles sont donnöes par les reglements ct les tableaux d'instruction, sont-
» elles appropriöes au but recherche'?

» Est-il ä desirer que le tir ä conditions soit continue dans les eco-
» Ies de recrues, au moins par les carabiniers, et de quelle fagon?

» 2° Etablir les prineipes qui doivent regier aujourd'hui le combat de
» l'infanlerie. »

Pour les meilleures Solutions de chaeune de ces questions il sera paye
un premier prix de fr. 150 et un second de fr. 75, donc en tout fr. 450.

Le concours est ouvert aux officiers de toutes armes, et il est ä desirer

que bon nombre d'officiers s'en occupent.
Pour de plus amples details l'on est prie de s'adresser au president

du comite central M. le major Both, commandant du 4,ne bataillon de
carabiniers, ä Wangen.

De plus l'assemblee a decide d'adresser une pötition au departement
militaire federal, dans le sens que tous les sous-officiers soient appeles
pendant toute la duröe de leur service d'elite dans les cours de repötition

; par contre quelques soldats de moins.

NOUVELLES ET CIIIUIMQIE

Ajoutons quelques dötails aux renseignements que nous avons dejä donnös sur
les vaillants iravaux de la commission financiere constituöe par lo Conseil des Etais
pour ötudier la question de l'equilibre des budgets federaux.

La commission, composöe de MM. Vigier, Schauer, Bodenheimer, Hold, Kopp,
Birman et E<toppey, a siege pendant trois jours, et, comme le projel de budget
pour 1878 n'etait pas encore arrete, eile a basö ses calculs sur le budget de l'annöe
courante. Quelques-unes des propositions qu'elle formule ont, d'ailleurs, öle failes
dejä par le Conseil föderal ; d'autres sonl la consöquence de döcisions prises
antörieurement par l'Assemblöe federale. Enfin, les chiffres que nous allons indiquer ne
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doivent etre considerös que comme des approximalions ou plutöt des ballons
d'essai.

La commission propose d'abord au chapilre des recettes les augmentalions
suivanles :

Augmentation sur la vente des enveloppes timbrees (adoplöe depuis le I"
oclobre) Fr. 200,000

Changement du systöme des taxes tölögraphiques, ä daler du Ier
octobre

'
» 230,000

Augmentalions sur les articles de messagerie non affranchis » 160,000
Augmentation de la taxe sur les journaux » 100,000
Idem sur le transporl des voyageurs dans les limites de la loi

actuelle • 200.000
Idem. pour le bagage des voyageurs. Röduetion du poids non

soumis ä la laxe (non evaluö)
Augmentation du prix de la munilion (introduit) > 200,000
Impöt sur le tabac » 1,000,000
Impöt sur Ies spiritueux et eaux-de-vie » 2,000,000
Impöt sur les billets de banque en circulation de 1 °,0 » 700,000
Taxe sur l'acquisition du droit de nalionalitö suisse » 13,000
Inlroduction ou elevation des ömoluments pour les döcisions des

autoritös födörales (tribunal födöral et-chancellerie) non evaluö

Soit un lotal de Fr 4,803,000
D'autre pari, Ies reductions de depenses porteraienl essentiellement sur le

militaire, comme suit :

Frais d'impression. X fr. ; — röduetion du nombre des recrues de 14 ä 12,000,
700,000 fr. ; — simplification de l'opöration de recrulement, 238,000 fr. ; — reduction

du nombre des ecoles de recrues d'infanlerie dans chaque division de 3 ä 2, X
fr.; — röduetion de la duröe des ecoles de recrues de deux jours et suppression du
« congö, • 60,000 fr.; — suppression des contröleurs d'armes de division, le contröle

pouvant se. faire par les instrueteurs, 27,000 fr.; — reduction du nombre des
recrues des armes spöciales, 150,000 fr.; — reduction du nombre des ecoles de
recrues d'arlillerie, 40,000 fr.; — frais ¦ d'ordinairo » mis ä la charge de la Iroupe
dans les cours de repelilion, 150,000 fr.; — reduction de la solde des officiers non-
montes, 180,000 fr. ; — suppression de la seconde indemnilö d'equipement des
officiers, 170,000 fr.; — reduction du prix d'amortissement du prix d'achat des
chevaux de cavalerie, 100,000 fr. ; — inslruction des officiers de santö, 20,000 fr.; —
economies sur la fabrication des draps militaires qui, lout en portant sur la finesse
du drap ne nuiraient pas k la qualitö. 160,000 fr. ; — reduction des frais de courses
postales, 180,000 fr.; — reduction des indemniles aux employes postanx pour le
travail du dimanche, 50,000 fr.

Total 2,145,000 fr.
Cetle augmentation de recettes et ces diminutions do depenses s'ölövent ensemble

ä la somme de 7 millions environ. Les augmentalions rösultant du nouveau tarif
douanier ne sont pas comprises dans ce chirt're. La commission propose de ne pas
proceder ä la perception des conlingenls d'argent des cantons.

Nous sommes trös curieux de savoir comment la dite commission entend procöder
ä ces röduetions de temps de Service d'instruclion et du nombre des recrues, en

regard des articles de la loi et de la Constitution que nous n'avons pas besoin de
rappeler ici.

— L'article 94 de la loi sur l'organisalion militaire porte qu'ä l'Ecole polytechnique
federale auront lieu des cours spöeiaux pour l'enseignement des sciences

mililaires generales (tactique, stratögie, histoire de la guerre, etc.) et que l'on prendra
en outre les mesures nöcessaires pour y faire enseigner les branehes qui, par leur
nature, seraient utiles au developpement mililaire des ölöves, pourvu toutefois que
cela puisse avoir lieu sans prejudice de la marche röglementaire et du but de
l'öcole.

Le Conseil federal a juge que le moment etait venu de mettre ces prescriptions
legislatives ä exöcution, et, dans ce but, il a, sur la proposition de son Departement
militaire, adopte un röglemenl en sept articles, dont voici les principales dispositions

:
On donnera les cours mililaires suivants : histoire de la guerre tactique, organi-
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sation et administration de i armöe, ötude des armes, theorie du tir, fortifications.
L'ensemble de ces cours formera dans l'Ecole polytechnique une seclion
spöciale sous le nom d'ecole militaire. — Le Conseil federal et particulierement son
Departement militaire veilleront deconcert avec le Conseil d'Ecole ä l'organisalion el
ä la marche de ce nouvel enseignemenl, pour lequel on emploiera un ou deux
professeurs spöeiaux, qui seront nommös par le Conseil federal meme, sur les propositions

combinöes du Conseil d'Ecole et du Departement militaire; ä ces professeurs
ordinaires pourront ölre adjoints des professeurs agröges. Ce personnel enseignanl
pourra ötre appele ä fonctionner sur la place d'armes de Zürich sans recevoir
d'indemnitö, et sur les aulres places d'armes contre une indemnite proporlionnelle. —
Un erödil esl ouvert au Döpartement mililaire federal pour payer les frais de celle
nouvelle creation ä l'Ecole polytechnique.

II eslä remarquer que le reglement qui consacre celle heureuse innovation entre
immödiatement en vigueur, soil pour l'annee scolaire 1877-1878, qui s'ouvre en ce
momenl.

— Les indemnitös payees pour dögäls de terrains pendant le rassemblement de

troupes de la Ve division se monlent ä 4431 fr. 75 c. Les reclamalions, au nombre
de 534, s'ölevaient primitivemenl ä la somme d'environ 15,000 fr.

— Sur la proposition du Deparlement militaire fedöral, le Conseil fedöral a

nommö :

Commandanl de la 14e brigade d'infanterie, M. le lieulenant-colonel Louis Zolli-
kofer, k St-Gall;

Commandant de la 16'- brigade d'infanterie, M. le lieutenant-colonel Pietro Mola,
ä Caldrerio (Tessin);

En meme temps, MM. Zollikofer et Mola ont ölö promus au grade de colonels
d'infanterie.

— Le gouvernement des cantons de Zurich, Lucerne et Neuchälel refusenl,
dit-on, de verser ä la caisse fedörale la moitiö de leur taxe militaire cantonale.

Berne. — A l'occasion des exercices de lir qui ont eu lieu au mois d'oclobre
dernier, un certain nombre d'hommes aslreiuts ä y assisler, ont fait defaul sans jusli-
fication.

En consequence le chef de l'arme d'infanterie a ordonne aux lieux et jours ci-
aprös dösignös, des exercices de tir supplömentaires pour ces hommes en defaut
ainsi qu'en gönöral pour tous ceux aslreinls ä y prendre part, mais qui pour un
molif quelconque n'ont pas assisle aux exercices de tir ordinaires. Ceux qui feraient
encore döfaut sans justificalion ä ces exercices, seront punis d'amendes qui pourront

s'ölever jusqu'ä la somme de 5 fr. ou d'arrets jusqu'ä 48 heures.
Les exercices commenceront exaetement chaque jour ä 9 heures du matin. Les

hommes astreints ä s'y presenter se pourvoiront de l'equipement au complet (toutefois

sans le flacon) et du sac. Ils se muniront en outre du livret de service et du
livret de tir.

A teneur de la publication du 5 octobre dernier sonl dispenses des exercices de

tir ; les sous-officiers et soldals portant fusil ct les armuriers de l'eliie qui ont assiste
cette annöe ä un cours de repeiition, ä une öcole de recrues ou ä une öcole de tir,
ou qui prouvenl par leur livret de tir qu'ils ont lirö le nombre de coups prescrits
dans une societe de tir.

L'öpoque et le lieu des exercices supplömentaires sont fixes comme suit:
1° Pour les arrondissements des bataillons de fusiliers n"s 21 el 22 (excepte les

paroisses de Saulcy, Undervelier St-Brais, Epauvillers, Souhey, Ocourt et Saint-
Ursanne de rarrondissemeut du bataillon n° 22): ä Corgemont, sur le päturage prös
du Sland. jeudi 15 novembre.

2° Pour les arrondissements des bataillons de fusiliers n0s 23 et 24 et les paroisses
de Saulcy, Undervelier, St-Brais, Epauvillers, Soubey, Ocourt et St-Ursanne, de
l'arrondissement du bataillon n° 22 : ä Delemont, au Rambois, vendredi, le 16
novembre.

Berne, le 1er novembre 1877. Le directeur mililaire: Wynistorf.
Vaud. — Quelques amaleurs de lir ont congu l'idöe assez originale d'organiser

pour dimanche soir, 4 novembre, ä la Ponthaise, de 6 ä 10 heures, un lir de nuit
qui a trös bien reussi. Une quarantaine de lireurs avaient. repondu ä l'appel. Les
cibles etaient illuminöes ainsi que le stand, et le tir ötait trös anime. Les rösultats
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ont öle fort satisfaisants. Sur 700 coups tirös ä la distance de 300 mötres. il y a

eu 620 coups en cibles, donl 200 carlons et 25-30 drapeaux. On pense que celte
innovation sera probablement suivie d'autres exercices dn möme genre.

Feuille d'Avis de Lausanne.

— La sociölö des sous-officiers lausannois cölebrait samedi soir, dans un banquet
annuel, au Casino-Thöätre, la dislribution des prix obtenus dans les lirs de la sociötö.
Une cenlaine de convives, parmi lesquels on remarquait plusieurs reprösentants
des autorites cantonales et communales, ont pris part a celle cörömonie de famille.
Apres le banquet eut lieu la distribution des prix.

M. Fuchs, president de la sociötö, ouvril la sörie des discours par un rapport sur
sa marche et ses progres pendanl l'annöe qui vienl de s'öcouler. M. Boiceau, prö-
sidenl du Conseil d'Etat, dans un eloquent langage, porte un toast ä la patrie. M.
de Crousaz, chef du döpartement militaire, est tres applaudi en parlant des circonstances

actuelles; d'autres oraleurs ont encore pris la parole avant l'ouverture
du second acte, dirige avec beaucoup d'entrain par M. le lieulenant Demiöville. M.
le lieutenant Reiser, le poöle toujours bien accueilli desjoyeuses röunions, a eu les
honneurs de la soiree pour ses Couplets de circonslance. M. Larpin, munieipal,
entraine l'assemblee par l'exöculion d'un chant patriolique. Enfin l'assemblee a voulu
s'associer j une bonne ceuvre ; avant de se separer eile a collectö 60 fr. pour les
incendiös d'Airolo et de Marchissy. (Id.)

— La votation populaire qui a eu lieu le 4 novembre dans le canton de Vaud sur
la queslion de la place d'armes de la Irc division a donnö 10.181 oui pour la
ratification de la Convention entre l'Elal de Vaud et l'autorile mililaire fedörale, contre
2914 non.

— Par publication du 3t octobre 1877 et par circulaire du 2 novembre 1877,
n° 66/174, le Döpartement militaire födöral prescrit diverses disposilions concernant:

1° Le passage au 31 döcembre prochain d'une classe dans la landwehr et la
sortie d'uue classe de service ; 2ü La restilution et le remplacement des effels
d'habillement et d'öquipement personnels.

Italie. — Le projel de budget pour 1878, qui vient d'ötre ölaborö et distribue
par le minislöre de la guerre, comprend, pour les döpenses de ce minislöre, un
chiffre total de 201,443,338 fr. 72 c, se repariissant comme suit :

Service ordinaire.
1. Minislöre. — Personnel Fr. 1,254,800 —
2. Id. —Materiel • 82,500 —
3. Imprövu. 200,000 —
4. Elals-majors et comites » 6,022,112 —
5. Corps de troupes de l'armee permanente ¦ 96,361,704 05
6. Carabiniers royaux » 16,908,625 96
7. Corps de vetörans el invalides » 922,599 82
8. Corps et service sanitaire > 2,000,614 68
9. Personnels divers d'administralion externe > 4,547,000 —

10. Ecoles militaires » 5,160,918 32
11. Compagnies de diseipline et etablissements militaires pö-

naux » 1,337,409 58
12. Habillement et equipement » 14,472,900 —
13. Pain aux troupes, subventions de vivres « 3,658,354 50
14. Fourrage aux chevaux de l'armee » 3,209,966 —
15. Casernement pour les iroupes, rölributions aux communes

pour logis militaires et offices » 496,334 09
16. Transports de troupes pour les changements de garnison » 990.000 —
17. Remonle

'

• 1,261,000 —
18. Maleriel et etablissements d'artillerie » 4,640,000 —
19. Entretien d'immeubles militaires (fixe) » 343,000 —
20. Maleriel et etablissements du gönie > 4,600,000 —
21. Institut topographique militaire; bibliothöques militaires

publications periodiques militaires et autres « 178,100 —
22. Indemnitös aux officiers de la milice mobile et de comple-

ment » 950,000 —
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23. Paie aux officiers en expeclative (fixe) Fr. 312,551 —
24. Ordre mililaire de Savoie (fixe) » 216,900 —
25. Rembours pour transferls et charges speciales » 45,000 —
26. Justice criminelle mililaire (obligatoire) » 27,000 —

Total des depenses ordinaires Fr. 170,198,100 —
Service extraordinaire.

Administration generale Fr. 20,000 —
Döpenses militaires » 24,686,000 —
Transformations de capilaux » 2,500,000 —
Virements » 4,039,298 72

Total gönöral Fr. 201,443,398 72
Pour l'an 1878 on prösume de tenir sous les armes la force suivanle :

Officiers de lous grades en service Fr. 11,874
• » • en expectalive » 165

Troupe, y compris 19,331 carabiniers » 186,584
Employes » 3,128

Total Fr. 2017751
Cet effeclif, compare k l'effectif maximum organique, qui est de 228,394 hommes,

presente une. difference en moins de 26,643 hommes, qui se decompose en 533
officiers, 57 employes, 26,053 hommes de Iroupe. (Esercito)

Messieurs les actionnaires de la Revue Militaire suisse
sont convoques en asseniblee generale extraordinaire
pour le mardi 13 novembre, a 2 bcures de l'apres-midi,
ä l'IIötel du Nord, ä Lausanne, alin de proceder a la
recoustitution de la Societe. qui, a teneur de l'article 3,
est arrivee » so« terme.

Biere, le 11 octobre 1877.

I^e President du Comite de surveillance,
G. SABASIX,

lieutenant-colonel d'artillerie.

EN VENTE:

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 20.
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